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REPUBLIQUE FRANCAISE

 
DÉPARTEMENT

DES HAUTES-PYRENEES

EXTRAIT DES PROCES-VERBAUX
DES DELIBERATIONS

DE LA COMMISSION PERMANENTE
---------

REUNION DU 8 MARS 2019
 

Date de la convocation : 27/02/19
 

Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Maryse BEYRIE, Monsieur
Jacques BRUNE, Monsieur Jean BURON, Monsieur Gilles CRASPAY, Madame Nicole DARRIEUTORT, Madame
Andrée DOUBRERE, Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GUILHAS, Madame Geneviève ISSON,
Madame Monique LAMON, Monsieur David LARRAZABAL, Madame Isabelle LOUBRADOU, Monsieur Jean-
Christian PEDEBOY, Madame Pascale PERALDI, Monsieur Bernard POUBLAN, Madame Chantal ROBIN-
RODRIGO, Madame Virginie SIANI WEMBOU, Monsieur Bernard VERDIER.
 

 
 

Absent(s) excusé(s) : Madame Josette BOURDEU, Madame Isabelle LAFOURCADE, Monsieur Laurent LAGES,
Monsieur José MARTHE, Madame Catherine VILLEGAS
 

 
1 - PROGRAMME DEPARTEMENTAL HABITAT/

LOGEMENT : AIDES AUX PROPRIETAIRES PRIVES
 

Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions
à la Commission Permanente,
 

Vu le rapport de M. le Président,
 

PETR DU PAYS DE LOURDES ET DES VALLÉES DES GAVES
OPERATION PROGRAMMÉE D’AMÉLIORATION DE L’HABITAT (OPAH) DU PAYS DES
VALLEES DES GAVES
Conformément à l’avenant n° 1 à la convention d’Opération Programmée d’Amélioration de
l’Habitat (OPAH) du Pays des Vallées des Gaves approuvé par la Commission permanente
du 16 novembre 2018, le Département apporte une aide complémentaire à celles de l’ANAH,
de la Région et le cas échéant d’autres partenaires, pour l’amélioration des logements des
propriétaires occupants et bailleurs.
 

Sous la Présidence de M. Michel Pélieu, Président,
 

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 

Article unique - d’attribuer, à ce titre, sur le chapitre 917-72 du budget départemental, la
subvention suivante :
 

Propriétaire Occupant Très Modeste -  Mesure Adaptation / Autonomie / Handicap
 

Département
Bénéficiaire Travaux HT ANAH Dépense

subventionnable Aide

Madame M.G 6 930 € 3 465 € 6 000 € 1 800 €
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COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION TARBES LOURDES PYRENEES
OPÉRATION PROGRAMMÉE D’AMÉLIORATION DE L’HABITAT (OPAH) GABAS-ADOUR-
ECHEZ
 
Conformément à la convention d’OPAH Gabas-Adour-Echez, approuvée par la Commission
Permanente du 11 avril 2014, le Département apporte une aide complémentaire à celles de
l’ANAH, de la Région et le cas échéant d’autres partenaires, pour l’amélioration des logements
des propriétaires occupants et bailleurs.
 
La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 

Article unique - d’attribuer, à ce titre, sur le chapitre 917-72 du budget départemental, la
subvention suivante :
 
Propriétaire Occupant Modeste - Mesure Adaptation / Autonomie / Handicap
 

Département
Bénéficiaire Travaux HT ANAH Dépense

subventionnable Aide

Madame M. J 6 868 € 2 404 € 6 000 € 1 800 €
 
 
 
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES D’AURE ET LOURON
OPÉRATION PROGRAMMÉE D’AMÉLIORATION DE L’HABITAT (OPAH) DES VALLÉES
D’AURE ET DU LOURON
 
Conformément à l’avenant n°1 à la convention de l’Opération Programmée d’Amélioration de
l’Habitat (OPAH) des Vallées d’Aure et du Louron, approuvé par la Commission Permanente
du 15 décembre 2017, le Département apporte une aide complémentaire à celles de l’ANAH,
de la Région et le cas échéant d’autres partenaires, pour l’amélioration des logements des
propriétaires occupants et bailleurs.
 
La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 

Article unique - d’attribuer, à ce titre, sur le chapitre 917-72 du budget départemental, la
subvention suivante :
 
Propriétaire Bailleur - Travaux lourds - Logement Conventionné Social
 

Département
Bénéficiaire Travaux HT ANAH Dépense

subventionnable Aide

Madame F.E 27 119 € 9 492 € 27 119 € 2 712 €
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COMMUNAUTÉ DE COMMUNES ADOUR MADIRAN
OPÉRATION PROGRAMMÉE D’AMÉLIORATION DE L’HABITAT (OPAH) ADOUR
MADIRAN
 
Conformément à la convention de l’Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat (OPAH)
Adour Madiran, approuvée par la Commission Permanente du 16 novembre 2018, le
Département apporte une aide complémentaire à celles de l’ANAH, de la Région et le cas
échéant d’autres partenaires, pour l’amélioration des logements des propriétaires occupants
et bailleurs.
 
ANNULATION SUBVENTION
 
Lors de la Commission Permanente du 4 mai 2018, le Département a alloué l’aide suivante :
 
Propriétaire Occupant Très Modeste  - Mesure Adaptation / Autonomie / Handicap
 

Département
Bénéficiaire Travaux

HT ANAH Dépense
subventionnable Aide

Madame A. S. 3 045 € 1 522 € 3 045 € 913 €
 
Un engagement rectificatif a été opéré par l’ANAH au vu de l’évolution du projet présenté par
la propriétaire.
 
La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article 1er – d’annuler l’aide de 913 € accordée à Mme A.S. par la Commission Permanente
du 4 mai 2018 susvisée ;
 
Article 2 - d’attribuer, à Mme A.S. sur le chapitre 917-72 du budget départemental, une
subvention de 1 376 € correspondant au projet finalisé :
 
Propriétaire Occupant Très Modeste - Mesure Adaptation / Autonomie / Handicap
 

Département
Bénéficiaire Travaux HT ANAH Dépense

subventionnable Aide

Madame A. S 4 588 € 2 294 € 4 588 € 1 376 €
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TERRITOIRE DIFFUS
AIDES AUX TRAVAUX
ANNULATION SUBVENTION
 
Lors de la Commission Permanente du 22 février 2019, le Département a alloué l’aide suivante :
 
Propriétaire Occupant– Mesure Adaptation / Autonomie / Handicap
 

Département
Bénéficiaire Travaux

HT ANAH Dépense
subventionnable Aide

Madame M.D 4 403 € 2 201 € 4 403 € 1 321 €
 
Il est proposé d’annuler cette aide de 1 321 €.
 
La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article unique - d’annuler l’aide de 1 321 € accordée à Mme M.D. par la Commission
Permanente du 22 février 2019 susvisée.
 
 
ENGAGEMENT DE SUBVENTIONS
 
Conformément au Programme Départemental Habitat/Logement, approuvé par l’Assemblée
Départementale du 23 mars 2012 et modifié par l’Assemblée Départementale du 21 juin 2013,
le Département apporte une aide complémentaire à celles de l’ANAH, de la Région et le cas
échéant d’autres partenaires, pour la création ou l’amélioration des logements des propriétaires
occupants et bailleurs en secteur diffus, territoire non couvert par une OPAH ou un PIG.
 
La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article unique - d’attribuer, à ce titre, sur le chapitre 917-72 du budget départemental, les
subventions suivantes :
 
Propriétaire Occupant Très Modeste - Mesure Adaptation / Autonomie / Handicap
 

Département
Bénéficiaire Travaux HT ANAH Dépense

subventionnable Aide

Monsieur M G. G 7 633 € 3 817 € 6 000 € 1 800 €
Madame R. L 12 029 € 6 015 € 6000 € 1 800 €
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ASSISTANCE À MAÎTRISE D’OUVRAGE
ANNULATION SUBVENTION
 
Lors de la Commission Permanente du 16 novembre 2018, le Département a alloué l’aide
suivante :
 
 

Bénéficiaire Montant TTC ANAH Département

Monsieur D.S 1 020 € 300 € 516 €

 
Au vu des éléments d’instruction du dossier, le montant TTC relatif à la prestation
d’accompagnement des propriétaires occupants s’élève à 1 120 € au lieu de 1 020 € (erreur
matérielle de saisie).
 
Il est proposé d’annuler l’aide de 516 € accordée par la Commission Permanente du
16 novembre 2018 susvisée.
 
La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article 1er - d’annuler l’aide de 516 € accordée à M. D.S. par la Commission Permanente du
16 décembre 2018 susvisée ;
 
Article 2 - d’attribuer, à M. D.S. sur le chapitre 917-72 du budget départemental, une subvention
de 596 € correspondant au projet finalisé :
 
 

Bénéficiaire Montant TTC ANAH Département

Monsieur D. S 1 120 € 300 € 596 €
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ENGAGEMENT DE SUBVENTIONS
Lors de la Commission Permanente du 6 mars 2015, le Département a décidé de soutenir, en
complément des aides forfaitaires de l’ANAH, les propriétaires occupants et bailleurs résidant
en secteur diffus pour monter leur projet de rénovation logement.
 

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 

Article unique - d’attribuer, à ce titre, sur le chapitre 937-72 du budget départemental, les
subventions suivantes :
 

Bénéficiaires Montant TTC ANAH Département

Monsieur M. G G 935 € 300 € 448 €
Madame R. L 1 355 € 560 € 524 €
Monsieur D. S 1 120 € 300 € 596 €
 

 
 

 
 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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REPUBLIQUE FRANCAISE

 
DÉPARTEMENT

DES HAUTES-PYRENEES

EXTRAIT DES PROCES-VERBAUX
DES DELIBERATIONS

DE LA COMMISSION PERMANENTE
---------

REUNION DU 8 MARS 2019
 

Date de la convocation : 27/02/19
 

Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Maryse BEYRIE, Monsieur
Jacques BRUNE, Monsieur Jean BURON, Monsieur Gilles CRASPAY, Madame Nicole DARRIEUTORT, Madame
Andrée DOUBRERE, Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GUILHAS, Madame Geneviève ISSON,
Madame Monique LAMON, Monsieur David LARRAZABAL, Madame Isabelle LOUBRADOU, Monsieur Jean-
Christian PEDEBOY, Madame Pascale PERALDI, Monsieur Bernard POUBLAN, Madame Chantal ROBIN-
RODRIGO, Madame Virginie SIANI WEMBOU, Monsieur Bernard VERDIER.
 

 
 

Absent(s) excusé(s) : Madame Josette BOURDEU, Madame Isabelle LAFOURCADE, Monsieur Laurent LAGES,
Monsieur José MARTHE, Madame Catherine VILLEGAS
 

 
2 - PRET D'UNE ACTION D'UNE SOCIETE

PUBLIQUE LOCALE PAR LE DEPARTEMENT
 

Vu le Code civil, notamment ses articles 1892 à 1904,
 
Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions
à la Commission Permanente,
 
Vu le rapport de M. le Président,
 
Sous la Présidence de M. Michel Pélieu, Président,
 
La Commission Permanente, après en avoir délibéré, M. Jacques Brune n’ayant participé ni
au débat, ni au vote,
 

DECIDE
 
Article 1er -  d’autoriser le prêt temporaire d’une action par le Département à Midi-Pyrénées
Construction ;
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Article 2 -  d’autoriser le Président à signer la convention relative à ce prêt avec le Syndicat
Mixte du Pic du Midi, jointe à la présente délibération, au nom et pour le compte du
Département.
 
 

 
 

 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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CONVENTION DE PRÊT TEMPORAIRE D’ACTION 

D’UNE SOCIETE PUBLIQUE LOCALE 

 

Entre les soussignés 

 

Le Conseil Départemental des Hautes Pyrénées, dont le siège est situé 6 Rue Gaston Manent, 65000 

TARBES, représenté par son Président, Monsieur Michel PELIEU, habilité en vertu d’une délibération 

de la Commission permanente du 8 mars 2019, ci-après dénommé : le Département 

D’une part, 

Et  

Le Syndicat mixte pour la valorisation touristique du Pic du Midi, dont le siège est situé rue Pierre 

Lamy de la Chapelle, 65200 LA MONGIE, représenté par son Président, Monsieur Jacques BRUNE, 

habilité en vertu d’une délibération du Conseil d’administration du 18 décembre 2018, ci-après 

dénommé : le Syndicat Mixte du Pic du Midi. 

D’autre part,  

Il est arrêté et convenu ce qui suit, 

 

La présente convention permet au Syndicat Mixte du Pic du Midi de disposer d’une action au sein de 

la Société publique locale Midi-Pyrénées Construction (MPC), pour une durée limitée, dans l’attente 

de son acquisition d’actions au sein de ladite société. 

 

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 

 

Le Département, actionnaire de Midi-Pyrénées Construction (MPC), prête au Syndicat Mixte du Pic 

du Midi, qui l’accepte, une action qu’il détient dans ladite société pour une valeur de 100 €. Ce prêt 

est régi par les dispositions des articles 1892 à 1904 du Code Civil. 

Il confère au Syndicat Mixte du Pic du Midi les prérogatives résultant de la qualité d’actionnaire. 

L’action ne peut être cédée par le Département sans l’accord du Syndicat Mixte du Pic du Midi. Le 

prêt est consenti à titre purement gracieux par le Département. 
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ARTICLE 2 : UTILISATION 

 

L’action prêtée au Syndicat Mixte du Pic du Midi ne peut être utilisée que de la manière suivante : 

2.1 Bénéfice des prestations de MPC : 

Le Syndicat Mixte du Pic du Midi a la qualité d’actionnaire de la société et, conformément aux 

dispositions régissant les sociétés publiques locales, peut confier à celle-ci des conventions de 

mandat de maîtrise d’ouvrage, maîtrise d’ouvrage déléguée, d’assistance à maîtrise d’ouvrage, de 

conduite d’opération, de prestations de services, de concessions d’aménagement ou autres dans le 

cadre d’opérations de programmation, construction, extension, restructuration et réhabilitation 

d’ouvrages gérés par le  Syndicat Mixte du Pic du Midi. 

2.2 Participation au fonctionnement de la SPL : 

Le Syndicat Mixte du Pic du Midi dispose du droit de siéger aux Assemblées Générales en tant 

qu’actionnaire et au Conseil d’Administration de la société, le cas échéant, compte tenu du niveau de 

sa participation, dans le cadre de l’assemblée spéciale. 

2.3 Exercice des droits patrimoniaux : 

Le Syndicat Mixte du Pic du Midi ne peut exercer aucun des droits patrimoniaux attachés à l’action, 

qui restent affectés au Département. 

Notamment, le Syndicat Mixte du Pic du Midi ne peut percevoir aucun dividende, qui sont reversés 

au Département, ni bénéficier, en cas d’augmentation de capital, d’un droit préférentiel de 

souscription. 

 

ARTICLE 3 : CHARGES ET CONDITIONS 

 

Le Syndicat Mixte du Pic du Midi use de l’action prêtée en bon père de famille et assume l’ensemble 

des obligations attachées à l’action prêtée. Le Syndicat Mixte du Pic du Midi s’acquitte, pendant la 

durée du prêt, de l’ensemble des contributions, impôts et charges afférents à l’action prêtée. 

 

ARTICLE 4 : DUREE 

 

Le contrat a une durée de six mois, renouvelables tacitement une fois. 

À la fin du présent prêt, le Syndicat Mixte du Pic du Midi remet au Département l’action prêtée, 

quelle que soit la différence de sa valeur entre la date du prêt et celle de la restitution, en plus ou en 

moins. Cette action est libre de tout nantissement ou inscription de quelque nature qu’elle soit.  
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ARTICLE 5 : RESILIATION 

 

Le Syndicat Mixte du Pic du Midi peut mettre fin à la convention par lettre, le cas échéant 

électronique, notifiée au Département. 

Le Syndicat Mixte du Pic du Midi, afin de restituer l’action, dispose d’un délai de quinze jours à 

compter de la notification de la lettre par laquelle il met fin au contrat. 

A défaut pour le Syndicat Mixte du Pic du Midi d’exécuter l’une des clauses, charges et conditions du 

présent contrat, la résiliation du prêt est encourue de plein droit après mise en demeure par lettre 

recommandée avec accusé de réception, le cas échéant électronique, restée sans réponse au bout 

d’un délai d’un mois. 

 

ARTICLE 6 : REGLEMENT DES LITIGES 

 

En cas de litige, à défaut d’accord amiable et avant de saisir le tribunal compétent, les parties 

peuvent soumettre leur différend à une tierce personne choisie d’un commun accord par les parties. 

Celle-ci s’efforcer de concilier les points de vue. 

Les litiges susceptibles de naître à l’occasion du contrat objet des présentes sont portés devant le 

Tribunal administratif de Pau. 

 

Fait à 

Le 

En 3 exemplaires originaux 

 

Pour le Département                 Pour le Syndicat Mixte du Pic du Midi 

                Le Président            Le Président 

 

 

 

             Michel PELIEU                                                               Jacques BRUNE 
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REPUBLIQUE FRANCAISE

 
DÉPARTEMENT

DES HAUTES-PYRENEES

EXTRAIT DES PROCES-VERBAUX
DES DELIBERATIONS

DE LA COMMISSION PERMANENTE
---------

REUNION DU 8 MARS 2019
 

Date de la convocation : 27/02/19
 

Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Maryse BEYRIE, Monsieur
Jacques BRUNE, Monsieur Jean BURON, Monsieur Gilles CRASPAY, Madame Nicole DARRIEUTORT, Madame
Andrée DOUBRERE, Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GUILHAS, Madame Geneviève ISSON,
Madame Monique LAMON, Monsieur David LARRAZABAL, Madame Isabelle LOUBRADOU, Monsieur Jean-
Christian PEDEBOY, Madame Pascale PERALDI, Monsieur Bernard POUBLAN, Madame Chantal ROBIN-
RODRIGO, Madame Virginie SIANI WEMBOU, Monsieur Bernard VERDIER.
 

 
 

Absent(s) excusé(s) : Madame Josette BOURDEU, Madame Isabelle LAFOURCADE, Monsieur Laurent LAGES,
Monsieur José MARTHE, Madame Catherine VILLEGAS
 

 
3 - FONDS DEPARTEMENTAL POUR L'ENVIRONNEMENT 

PROROGATION DU DELAI D'EMPLOI D'UNE SUBVENTION 

 
 

Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions à
la Commission Permanente en matière d’individualisation des programmes inscrits au budget,
 
 
Vu le rapport de M. le Président concluant à proroger la durée de validité d’une subvention
de 6 000 € accordée au PETR du Pays de Lourdes et des vallées des Gaves par délibération
de la Commission Permanente du 27 janvier 2017, pour une mission d’étude et de suivi des
procédures réglementaires pour la mise en œuvre du plan de gestion des cours d’eau du bassin
amont du Gave de Pau, au titre du Fonds départemental pour l’environnement (FDE),
 
 
Considérant que les travaux objet de cette subvention ne pourront être réalisés dans les délais
impartis,
 
 
Sous la Présidence de M. Michel Pélieu, Président,
 

12



 
La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article unique – d’accorder au PETR du Pays de Lourdes et des vallées des Gaves
un délai supplémentaire d’un an pour l’emploi de la subvention accordée, au titre du
Fonds départemental pour l’environnement (FDE), par la Commission Permanente du
27 janvier 2017, pour une mission d’étude et de suivi des procédures réglementaires pour la
mise en œuvre du plan de gestion des cours d’eau du bassin amont du Gave de Pau.
 
 

 
 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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REPUBLIQUE FRANCAISE

 
DÉPARTEMENT

DES HAUTES-PYRENEES

EXTRAIT DES PROCES-VERBAUX
DES DELIBERATIONS

DE LA COMMISSION PERMANENTE
---------

REUNION DU 8 MARS 2019
 

Date de la convocation : 27/02/19
 

Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Maryse BEYRIE, Monsieur
Jacques BRUNE, Monsieur Jean BURON, Monsieur Gilles CRASPAY, Madame Nicole DARRIEUTORT, Madame
Andrée DOUBRERE, Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GUILHAS, Madame Geneviève ISSON,
Madame Monique LAMON, Monsieur David LARRAZABAL, Madame Isabelle LOUBRADOU, Monsieur Jean-
Christian PEDEBOY, Madame Pascale PERALDI, Monsieur Bernard POUBLAN, Madame Chantal ROBIN-
RODRIGO, Madame Virginie SIANI WEMBOU, Monsieur Bernard VERDIER.
 

 
 

Absent(s) excusé(s) : Madame Josette BOURDEU, Madame Isabelle LAFOURCADE, Monsieur Laurent LAGES,
Monsieur José MARTHE, Madame Catherine VILLEGAS
 

 
4 - EAU POTABLE - ASSAINISSEMENT 

PROROGATIONS DE SUBVENTIONS
 

Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions à
la Commission Permanente en matière d’individualisation des programmes inscrits au budget,
 

Vu le rapport de M. le Président concluant à proroger la durée de validité de diverses
subventions accordées par délibérations de la Commission Permanente au titre du Programme
Eau et Assainissement.
 

Considérant que les études ou les travaux aidés ne seront pas terminés,
 

Sous la Présidence de M. Michel Pélieu, Président,
 

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 

Article unique – d’accorder aux collectivités ci-après un délai supplémentaire d’un an
pour l’emploi des subventions qui leur ont été accordées au titre du Programme Eau et
Assainissement :
 

Date CP Collectivités/Organisme Nature des travaux Montant
de l’aide

04/11/2016 Cadéac
 
Création d’un système d’assainissement
collectif

268 650 €

04/11/2016 Saint Sever de Rustan
 
Maitrise d’œuvre pour la création d’un
assainissement collectif

10 000 €
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Date CP Collectivités/Organisme Nature des travaux Montant
de l’aide

02/12/2016 Artalens-Souin
 
Déconnection définitive de la source Saint-
André

1 430 €

 

 
 

 
 

 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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REPUBLIQUE FRANCAISE

 
DÉPARTEMENT

DES HAUTES-PYRENEES

EXTRAIT DES PROCES-VERBAUX
DES DELIBERATIONS

DE LA COMMISSION PERMANENTE
---------

REUNION DU 8 MARS 2019
 

Date de la convocation : 27/02/19
 

Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Maryse BEYRIE, Monsieur
Jacques BRUNE, Monsieur Jean BURON, Monsieur Gilles CRASPAY, Madame Nicole DARRIEUTORT, Madame
Andrée DOUBRERE, Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GUILHAS, Madame Geneviève ISSON,
Madame Monique LAMON, Monsieur David LARRAZABAL, Madame Isabelle LOUBRADOU, Monsieur Jean-
Christian PEDEBOY, Madame Pascale PERALDI, Monsieur Bernard POUBLAN, Madame Chantal ROBIN-
RODRIGO, Madame Virginie SIANI WEMBOU, Monsieur Bernard VERDIER.
 

 
 

Absent(s) excusé(s) : Madame Josette BOURDEU, Madame Isabelle LAFOURCADE, Monsieur Laurent LAGES,
Monsieur José MARTHE, Madame Catherine VILLEGAS
 

 
5 - PROTECTION ET VALORISATION DU PATRIMOINE CLASSÉ,

INSCRIT OU FAISANT PARTIE DU PATRIMOINE RURAL NON PROTÉGÉ
 

Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions à
la Commission Permanente en matière d’individualisation des programmes inscrits au budget,
 
Vu le rapport de M. le Président concluant à l’attribution d’aides au titre du programme de
restauration des édifices classés, inscrits ou faisant partie du Patrimoine rural non protégé
(PRNP) appartenant à des particuliers ou à des associations,
 
Vu le plan de financement proposé :
 

 
M. BORDENAVE M. CAZAUBON M. LOUYAT SCI OURTOULANES M. LORTHIOIS

 
Département

 
2 800 € (20 %)

 
1 300 € (20 %)

 
600 € (20 %)

 
13 000 €

(20 % façade et toiture)

 
7 000 € (16 %)

 
Communauté
de communes

 
4 180 € (30 %)

 
1 800 € (30 %)

 
800 € (30 %)

 
14 300 €

(30 % de la façade)

 
-

 
Ressources

propres

 

6 955 € (50 %)

 

2 985 € (50 %)

 

1 385 € (50 %)

 
41 490 €

(60 % façade et toiture)

 

36 703 € (84 %)

 
Sous la Présidence de M. Michel Pélieu, Président,
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La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 

Article 1er – d’attribuer les subventions suivantes pour un montant total de 24 700 € :
 

COMMUNE/
EDIFICE

SOULOM

Travaux de restauration des façades et d’une partie de la
toiture de l’ancienne  usine de nitrate de la ZI POINT SUD

OUZOUS

Travaux de réfection
d’une toiture d’une

ancienne ferme
PROPRIETAIRE/
BENEFICIAIRE M. BORDENAVE M. CAZAUBON M. LOUYAT SCI

OURTOULANES
M. LORTHIOIS

MONTANT
DES TRAVAUX

13 937 € 6 085 € 2 785 €
47 682 € (façade)
21 108 € (toiture) 43 703 €

MONTANT
ACCORDE

2 800 €
(soit 20 %)

1 300 €
(soit 20 %)

600 €
(soit 20 %)

9 000 € (façade)
4 000 € (toiture)

(soit 20 %)

7 000 €
(soit 16 %)

 

Article 2 – de prélever ces montants sur le chapitre 913 du budget départemental.
 
 

 
 

 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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REPUBLIQUE FRANCAISE

 
DÉPARTEMENT

DES HAUTES-PYRENEES

EXTRAIT DES PROCES-VERBAUX
DES DELIBERATIONS

DE LA COMMISSION PERMANENTE
---------

REUNION DU 8 MARS 2019
 

Date de la convocation : 27/02/19
 

Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Maryse BEYRIE, Monsieur
Jacques BRUNE, Monsieur Jean BURON, Monsieur Gilles CRASPAY, Madame Nicole DARRIEUTORT, Madame
Andrée DOUBRERE, Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GUILHAS, Madame Geneviève ISSON,
Madame Monique LAMON, Monsieur David LARRAZABAL, Madame Isabelle LOUBRADOU, Monsieur Jean-
Christian PEDEBOY, Madame Pascale PERALDI, Monsieur Bernard POUBLAN, Madame Chantal ROBIN-
RODRIGO, Madame Virginie SIANI WEMBOU, Monsieur Bernard VERDIER.
 

 
 

Absent(s) excusé(s) : Madame Josette BOURDEU, Madame Isabelle LAFOURCADE, Monsieur Laurent LAGES,
Monsieur José MARTHE, Madame Catherine VILLEGAS
 

 
6 - FONDS COMMUN DES SERVICES D'HEBERGEMENT

2019 (FCSH) : COLLEGES ASTARAC BIGORRE A
TRIE-SUR-BAISE ET PAUL ELUARD A TARBES

 
Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions à
la Commission Permanente en matière de collèges,
 
Vu le décret 2000.992 du 6 octobre 2000 relatif à la gestion du Fonds commun des services
d’hébergement,
 
Vu les demandes de financement des collèges Astarac Bigorre à Trie-sur-Baïse et Paul Eluard
à Tarbes pour divers matériels de cuisines, au titre de ce fonds,
 
Vu le rapport de M. le Président,
 
Sous la Présidence de M. Michel Pélieu, Président,
 
La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article unique – d’attribuer, au titre du Fonds commun des services d’hébergement, les
montants suivants :
 
- 1 496,15 € au collège Astarac Bigorre à Trie-sur-Baïse pour différentes réparations sur les

armoires froides positive et négative,
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- 592,50 € au collège Paul Eluard à Tarbes pour la réparation urgente d’une sauteuse.
 
 

 
 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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REPUBLIQUE FRANCAISE

 
DÉPARTEMENT

DES HAUTES-PYRENEES

EXTRAIT DES PROCES-VERBAUX
DES DELIBERATIONS

DE LA COMMISSION PERMANENTE
---------

REUNION DU 8 MARS 2019
 

Date de la convocation : 27/02/19
 

Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Maryse BEYRIE, Monsieur
Jacques BRUNE, Monsieur Jean BURON, Monsieur Gilles CRASPAY, Madame Nicole DARRIEUTORT, Madame
Andrée DOUBRERE, Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GUILHAS, Madame Geneviève ISSON,
Madame Monique LAMON, Monsieur David LARRAZABAL, Madame Isabelle LOUBRADOU, Monsieur Jean-
Christian PEDEBOY, Madame Pascale PERALDI, Monsieur Bernard POUBLAN, Madame Chantal ROBIN-
RODRIGO, Madame Virginie SIANI WEMBOU, Monsieur Bernard VERDIER.
 

 
 

Absent(s) excusé(s) : Madame Josette BOURDEU, Madame Isabelle LAFOURCADE, Monsieur Laurent LAGES,
Monsieur José MARTHE, Madame Catherine VILLEGAS
 

 
7 - MODIFICATION DU TAUX DE MISE A

DISPOSITION D'UN AGENT AUPRES DU CAUE
 

Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions
à la Commission Permanente,
 
Vu le rapport de M. le Président qui précise que le Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et
d’Environnement (CAUE) est une association à but non lucratif créée par la loi sur l’architecture
de 1977, mise en place par le Conseil Départemental en 1978.
 
C’est un organisme de mission de service public à la disposition des collectivités territoriales
et des administrations publiques.
 
Le personnel départemental qui exerce ses fonctions auprès de cette structure est mis à
disposition.
 

Il convient d’actualiser la situation d’un fonctionnaire territorial de catégorie A mis à disposition
par convention du 15 janvier 2016.
 

En effet, cet agent exerce ses fonctions à 40 % (au lieu de 20%) depuis le 1er septembre 2018.
 

Un avenant à la convention pluriannuelle d’objectifs et de moyens entre le Département des
Hautes-Pyrénées et l’association nommée ci-dessus a été signé le 14 janvier 2019.
 
Sous la Présidence de M. Michel Pélieu, Président,
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La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article 1er – d’approuver l’actualisation à 40 % du temps de travail d’un agent de
catégorie A exerçant ses fonctions à compter du 1er septembre 2018 au Conseil d’Architecture,
d’Urbanisme et d’Environnement ;
 
Article 2 – d’approuver l’avenant à la convention individuelle de mise à disposition du
15 janvier 2016 formalisant cette actualisation ;
 
Article 3 - d’autoriser le Président à signer ce document au nom et pour le compte du
Département.
 
 

 
 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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REPUBLIQUE FRANCAISE

 
DÉPARTEMENT

DES HAUTES-PYRENEES

EXTRAIT DES PROCES-VERBAUX
DES DELIBERATIONS

DE LA COMMISSION PERMANENTE
---------

REUNION DU 8 MARS 2019
 

Date de la convocation : 27/02/19
 

Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Maryse BEYRIE, Monsieur
Jacques BRUNE, Monsieur Jean BURON, Monsieur Gilles CRASPAY, Madame Nicole DARRIEUTORT, Madame
Andrée DOUBRERE, Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GUILHAS, Madame Geneviève ISSON,
Madame Monique LAMON, Monsieur David LARRAZABAL, Madame Isabelle LOUBRADOU, Monsieur Jean-
Christian PEDEBOY, Madame Pascale PERALDI, Monsieur Bernard POUBLAN, Madame Chantal ROBIN-
RODRIGO, Madame Virginie SIANI WEMBOU, Monsieur Bernard VERDIER.
 

 
 

Absent(s) excusé(s) : Madame Josette BOURDEU, Madame Isabelle LAFOURCADE, Monsieur Laurent LAGES,
Monsieur José MARTHE, Madame Catherine VILLEGAS
 

 
8 - MISE A DISPOSITION D'UN FONCTIONNAIRE DU MINISTERE

DE LA CULTURE AUPRES DU CONSEIL DEPARTEMENTAL
 

Vu le décret 2009-1127 du 17 septembre 2009 relatif aux directeurs des services
départementaux d’archives ainsi qu’aux personnels scientifiques et de documentation mis
à disposition auprès des départements qui prévoit que les fonctionnaires du Ministère de
la culture et de la communication peuvent être mis à disposition auprès des services
départementaux des archives.
 

Conformément à l’article L 212-9 du Code du Patrimoine, une telle mise à disposition n’est pas
soumise à l’obligation de remboursement.
 

Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions
à la Commission Permanente,
 

Vu le rapport de M. le Président qui précise que suite à l’admission à la retraite d’un chargé
d’études documentaires de la fonction publique de l’Etat, mis à disposition du département
des Hautes-Pyrénées à la Direction des Archives et du Patrimoine, le Ministère de la Culture
a décidé de pourvoir son remplacement.
 

En conséquence, suite à l’admission au concours de Chargé d’études documentaires de la
fonction publique de l’Etat, d’un agent du département des Hautes Pyrénées déjà affecté à
la Direction des Archives et du Patrimoine, il est proposé d’approuver sa mise à disposition
auprès du département pour une période de trois ans.
 

Sous l’autorité du Préfet, cet agent participe au contrôle scientifique et technique de l’Etat des
services d’archives et autre personne de droit public et privé. Il participe en outre à l’ensemble
des missions assurées par les archives départementales sous l’autorité du Président du
Conseil Départemental.
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Sous la Présidence de M. Michel Pélieu, Président,
 
La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article 1er – d’approuver la mise à disposition d’une chargée d’Etudes Documentaires de l’Etat
auprès du Département ;
 
Article 2 – d’approuver la convention formalisant cette mise à disposition pour une période
de trois ans ;
 
Article 3 – d’autoriser le Président à signer ce document au nom et pour le compte du
Département.
 
 

 
 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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REPUBLIQUE FRANCAISE

 
DÉPARTEMENT

DES HAUTES-PYRENEES

EXTRAIT DES PROCES-VERBAUX
DES DELIBERATIONS

DE LA COMMISSION PERMANENTE
---------

REUNION DU 8 MARS 2019
 

Date de la convocation : 27/02/19
 

Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Maryse BEYRIE, Monsieur
Jacques BRUNE, Monsieur Jean BURON, Monsieur Gilles CRASPAY, Madame Nicole DARRIEUTORT, Madame
Andrée DOUBRERE, Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GUILHAS, Madame Geneviève ISSON,
Madame Monique LAMON, Monsieur David LARRAZABAL, Madame Isabelle LOUBRADOU, Monsieur Jean-
Christian PEDEBOY, Madame Pascale PERALDI, Monsieur Bernard POUBLAN, Madame Chantal ROBIN-
RODRIGO, Madame Virginie SIANI WEMBOU, Monsieur Bernard VERDIER.
 

 
 

Absent(s) excusé(s) : Madame Josette BOURDEU, Madame Isabelle LAFOURCADE, Monsieur Laurent LAGES,
Monsieur José MARTHE, Madame Catherine VILLEGAS
 

 
9 - OCTROI D'UNE GARANTIE D'EMPRUNT OPH 65 

PRET PLAI-PLUS - CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS 
CONSTRUCTION DE TRENTE-ET-UN LOGEMENTS 

' TOITS DE PYRENE ' - RUE AIME BOUCHAYE A SEMEAC
 

Vu les articles L 3231-4, L 3231-4-1 et suivants du Code général des collectivités territoriales,
 

Vu l’article 2298 du code Civil,
 

Vu l’article 441-5 du Code de la Construction et de l’Habitation,
 

Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions à
la commission Permanente en matière de garantie d’emprunt,
 

Vu le contrat de prêt n°92 808 (réf. PLAI n°5 234 725, PLAI foncier n°5 234 722, PLUS n
°5 234 723, PLUS foncier n°5 234 724) d’un montant total de 3 236 184 €  en annexe signé
entre l’OPH 65, ci-après l’Emprunteur, et la Caisse des dépôts et consignations,
 

Vu le rapport de M. le Président concluant à la garantie du Département à hauteur de 60%,
 

Sous la Présidence de M. Michel Pélieu, Président,
 

La Commission Permanente, après en avoir délibéré, M. David Larrazabal n’ayant participé
ni au débat, ni au vote,
 

DECIDE
 
Article 1er – d’accorder la garantie du Département des Hautes-Pyrénées à hauteur de
60% représentant un montant de 1 941 710,40 € pour le remboursement du prêt n°92 808,
dont le contrat joint en annexe fait partie intégrante de la présente délibération, souscrit par
l’Emprunteur auprès de la Caisse des dépôts et consignations, selon les caractéristiques
financières du prêt et aux charges et conditions du contrat en annexe.
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Article 2 - La garantie est apportée aux conditions suivantes :
La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du prêt jusqu’au complet
remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par
l’Emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité.
Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des dépôts et consignations, la
collectivité s’engage à se substituer à l’Emprunteur pour son paiement, en renonçant au
bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce
règlement.
 
Article 3 - Le Conseil Départemental s’engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas
de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges de ce prêt.
 
 

 
 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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---------

REUNION DU 8 MARS 2019
 

Date de la convocation : 27/02/19
 

Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Maryse BEYRIE, Monsieur
Jacques BRUNE, Monsieur Jean BURON, Monsieur Gilles CRASPAY, Madame Nicole DARRIEUTORT, Madame
Andrée DOUBRERE, Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GUILHAS, Madame Geneviève ISSON,
Madame Monique LAMON, Monsieur David LARRAZABAL, Madame Isabelle LOUBRADOU, Monsieur Jean-
Christian PEDEBOY, Madame Pascale PERALDI, Monsieur Bernard POUBLAN, Madame Chantal ROBIN-
RODRIGO, Madame Virginie SIANI WEMBOU, Monsieur Bernard VERDIER.
 

 
 

Absent(s) excusé(s) : Madame Josette BOURDEU, Madame Isabelle LAFOURCADE, Monsieur Laurent LAGES,
Monsieur José MARTHE, Madame Catherine VILLEGAS
 

 
10 - OPH 65 

REPRESENTATION DU DEPARTEMENT
 

Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions à
la Commission Permanente en matière de représentations,
 
 
Vu le rapport de M. le Président qui précise que par délibération de la Commission Permanente
du 10 juin 2016, la désignation de M. Cyril Gola représentant la Caisse des Dépôts et
Consignations a été approuvée pour siéger au sein du conseil d’administration de l’OPH
conformément aux articles L 421-8 et suivants le code de la construction et de l’habitation en
tant que personnalité qualifiée.
 
 
M. le Directeur Régional de la Caisse des Dépôts et Consignations propose de désigner
M. Fabien Bourgeois, représentant permanent de la Caisse des Dépôts et Consignations en
tant que personnalité qualifiée au conseil d’administration et aux assemblées générales de
l’OPH 65, en remplacement de M. Cyril Gola.
 
 
Sous la Présidence de M. Michel Pélieu, Président,
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La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article unique – d’approuver la désignation de M. Fabien Bourgeois, représentant permanent
de la Caisse des Dépôts et Consignations en tant que personnalité qualifiée au conseil
d’administration et aux assemblées générales de l’OPH 65, en remplacement de M. Cyril Gola.
 
 

 
 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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